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1. Préambule  

La France fait face à une épidémie de Coronavirus depuis le mois de Janvier 2020.  
 
Pour faire face à cette épidémie,  
Le jeudi 12 mars 2020, 20h00, le président de la République, Emmanuel MACRON annonce, à 
la TV, la ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƴƻǳǾŜƭ ƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŎǊŝŎƘŜǎΣ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎΣ ŘŜǎ ƭȅŎŞŜǎ Ŝǘ 
ŘŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ƭǳƴŘƛ мс ƳŀǊǎ нлнлΣ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƴƻǳǾŜƭ ƻǊŘǊe.  
 
Un CSE extraordinaire est programmé le vendredi 13 mars 2020, à 11h00, pour annoncer et 
ŘƛǎŎǳǘŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜǎ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦΦ  
 
Le lundi 16 mars 2020, le Président Emmanuel Macron renforce les mesures de confinement.  
 
Monsieur Jean-Marc LECERF écrit alors immédiatement ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŦŀǇŜƛ 
du Calaisis.  
Jean-aŀǊŎ [9/9wC Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ŦŀǇŜƛ Řǳ /ŀƭŀƛǎƛǎΦ  
 
Mesdames, Messieurs,  
 
Depuis le mois de janvier ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2020,  
une maladie contagieuse circule en France.  
 
 
[ŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ǎΩŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ /ƻǊƻƴŀǾƛǊǳǎ /h±L5-19.  
[Ŝ /ƻǊƻƴŀǾƛǊǳǎ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǇǇŀǊǳ Ŝƴ /ƘƛƴŜΦ  
Le Coronavirus fait beaucoup de morts,  
très rapidement.  
 
Il y a des malades du Coronavirus partout dans le monde.  
La situation est grave.  
Le Coronavirus est un vrai danger pour les foyers et les services de notre association.  
 
[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ, les administrateurs et moi travaillons 
ōŜŀǳŎƻǳǇ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ  
 
Nos équipes mettent en place des mesures de sécurité pour protéger la santé des personnes 
accueillies, le plus efficacement possible.  
 
Nous appliquons aussi les décisions du gouvernement de la France.  
 
[Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ŘŜǎ 
Hauts de France et le Département du Pas de Calais.  
 
 
[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŦŜǊƳŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
nouvel ordre.  
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Je remercie le personnel pour son implication et son efficacité dans ce travail.  
 
Je remercie les familles pour leur compréhension.  
 
La situation est exceptionnelle.  
Lƭ Ŧŀǳǘ ǎŀǾƻƛǊ ƎŀǊŘŜǊ ǎƻƴ ŎŀƭƳŜΣ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŜǊ Ŝƴ 
bonne santé.  
 
Je sais que je peux compter sur vous.  
 
WΩŀƛ ōƻƴ ŜǎǇƻƛǊΦ bƻǳǎ ǎŀǳǊƻƴǎ ǎǳǊƳƻƴǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ  
 
bƻǳǎ ǊŜǎǘƻƴǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΦ  
 
Bien cordialement,  
 
 
       Jean-Marc LECERF 
       Président de ƭΩ!ŦŀǇŜƛ Řǳ /ŀƭŀƛǎƛǎ 
 
 

Courrier traduit en Facile à Lire et à Comprendre par  
5 habitants de la Résidence du Bord de Mer 
ƭŜ aŀǊŘƛ мт ƳŀǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΦ  
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Carte des ESMS gérés par l˫ æÀēÙí Óĥ -ÀúÀíĚíĚ 
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Le stade 3 est déclenché.  

 

 

Agir selon les directives sanitaires gouvernementalesΣ ǎǇŞŎƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ IŘCΣ ƭŜ 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ tŀǎ ŘŜ /ŀƭŀƛǎΣ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ !ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ {ŀƴǘŞΣ ƴƻǘǊŜ ōƻƴ ǎŜƴǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΧ  
 

De manière générale, quels comportements adapter ?  

 

 
8ġÀÌúíĖ ĥĀ súÀĀ ÓÙ -ĆĀġíĀĥíġÚ ÓÙ ú˫ ÎġíıíġÚ 
 
Pour maintenir un accompagnement aux personnes accueillies de qualité, en préservant au 
mieux leur santé et leur sécurité, et celles des salariés.  
 

Indicateur DUERP 
 
Le COVID-19 est classé au DUERP dans la rubrique Risques infectieux.  
Gravité  = 4 

Fréquence  = 3  Criticité = 36 (/64 maximum) 
Maîtrise  = 3 
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Au journal de 20h00, sur TF1, le Lundi 13.04.2020, le Président de la République, Emmanuel 
MACRON, ŀƴƴƻƴŎŜ ƭŀ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ммΦлрΦнлнлΦ Soit 4 semaines 
supplémentaires.  
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2. ZÙĚ 8z_z ÓÙ ú˫ æÀēÙí Óĥ -ÀúÀíĚíĚ æÙĖÿÚĚ öĥĚĕĥ˫Æ ĀĆĥıÙú ĆĖÓĖÙː 

A compter du 17.03.2020, sont fermés au public ƧǳǎǉǳΩŁ ƴƻǳǾŜƭ ƻǊŘǊŜ :  

 
- [ΩLa9 [Ŝ [ǳǘƛƴ ŘŜǎ .ƭŜǳŜǘǎ ; 
- Le CAJ Les mésanges ; 
- Le SAT Horizon ;  
- [Ω9{!¢ Řǳ /ŀƭŀƛǎƛǎ όǎƛǘŜǎ ŘŜ /ŀƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ Balinghem) et ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ pour toutes 

activités de production hors Restauration, Désinfection/Entretien des locaux et 
Blanchisserie ;  

- [Ω!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ WƻǳǊ Řǳ C!a Arc en Ciel;  
- [Ω!ŎŎǳŜƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀǳ C!a !ǊŎ /ƛŜƭΣ ŀǳ CƻȅŜǊ [Ŝ ±ƻƛƭƛŜǊ .ƭŀƴŎ Ŝǘ Ł ƭŀ wŞǎƛŘŜƴŎŜ Řǳ 

Bord de Mer ;  
- [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŀƛŘŀƴǘǎΣ ƎŞǊŞǎ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ : Handiloisirs, Handisitting et 

Pause-Café. 
 

Bien que ces établissements soient fermés, une équipe réduite en interne entretient un lien 

régulier avec les familles par téléphone pour les soutenir, leur rappeler les gestes-barrières et 

ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ 

les services ont communiqué aux familles les consignes de déplacement : Fiche dérogatoire de 

déplacement (en 2 versions : officielle, téléchargée depuis le siǘŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ 

Facile à Lire et à Comprendre).  

[Ŝǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴΣ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9{a{ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ 

Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ƭŜǳǊ ŜƴŦŀƴǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊŞƴŜŀǳȄΣ ƭŜǳǊ 

appel est transféré sur le standard de la Résidence du Bord de Mer : 03 21 19 12 65.  

[Ŝ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9{a{ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƛǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

de vie et aux nouvelles acquisitions pour le développement personnel. 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭΩLa9 [Ŝ [ǳǘƛƴ ŘŜǎ .ƭŜǳŜǘǎ Ŧŀƛǘ ǊŜƳƻƴǘŜǊ Ł ƭΩ!w{ Iŀǳǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ǇŀǊ Ƴŀƛƭ ƭŜ 

млΦлпΦнлнлΣ ǳƴŜ ƴƻǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ Ŝǘ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ 

les familles. Elle propose un protocole de ré-ŀŎŎǳŜƛƭ ǇŀǊǘƛŜƭ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ƭΩLa9 ǇƻǳǊ 

ǎƻǳƭŀƎŜǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ 9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ-

value est relative.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǳǊƎŜƴǘŜǎ ŘΩŀŘǳƭǘŜǎΣ ƴƻǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞŦƭŞŎƘƛǘ Ł ƭŀ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝƴ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ǾƛŜΦ   

9ƴŦƛƴΣ ƭΩ9{!¢ Řǳ /ŀƭŀƛǎƛǎ ό!ǘŜƭƛŜǊǎ Řǳ /ŀƳǇ Řǳ 5ǊŀǇ ŘΩhǊ Ł .ŀƭƛƴƎƘŜƳύ ǊŞ-ouvre, avec les salariés 

de lΩAfapei,  la vente de plants potagers aux particuliers, en mode de contacts et paiements 

sécurisés respectant les gestes-barrières, type vente en Drive.  
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3. ZÙĚ 8z_z ÓÙ ú˫Afapei Óĥ -ÀúÀíĚíĚ ĕĥí ĖÙĚġÙĀġ ĆĥıÙĖġĚ öĥĚĕĥ˫Æ ĀĆĥıÙú ĆĖÓĖÙ 

Restent ouverts au public :  

- Le Foyer de Vie Le Voilier Blanc ;  

- Le Foyer de Vie Les Tilleuls ;  

- Le FAM Arc en Ciel ; 

- La Résidence du Bord de Mer ;  

- Le SESSAD ;  

- Le SAMO.  

{9{{!5 Ŝǘ {!ah ŀŘŀǇǘŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ 

public.  

Les visites aux personnes accompagnées en foyer sont interdites ƧǳǎǉǳΩŁ ƴƻǳǾŜƭ ƻǊŘǊŜ 

(sauf extrême nécessité). Les familles peuvent, en cas de besoin, contacter le secrétariat 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9{a{ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ƭŜǳǊ ŜƴŦŀƴǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

En dehors de ces créneaux, leur appel est transféré sur le standard de la Résidence du Bord de 

Mer : 03 21 19 12 65.  

4. Suspicions/Diagnostics COVID-19 chez les personnes accompagnées 

Au FAM Arc en Ciel,  
Z˫ÚġÀÌúíĚĚÙÿÙĀġ ĖÙĚġÙ -Z¦z¢8v -f²M2-19.  
6 résidents ont contracté le virus depuis le début de la crise et ont tous été hospitalisés au CH 
de Calais sur une période donnée : 3 femmes et 3 hommes.  
!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ н ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Τ ƭΩǳƴŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŜŎǊǳŘŜǎŎŜƴŎŜ ŘŜǎ 
symptômes COVID-19 Τ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  
¦ƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝƴ !ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ WƻǳǊ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎƻƴ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ ŀǳ 
domicile de ses parents.  

 
úÀ vÚĚíÓÙĀÎÙ Óĥ +ĆĖÓ ÓÙ _ÙĖ ˜EĆĴÙĖ Ó˫KÚÌÙĖçÙÿÙĀġ˝ˋ 

Rien à signaler. 
 

Au Foyer de Vie Le Voilier Blanc, 
Un résident est hospitalisé le jeudi 02.04.2020 au CH de Calais pour fièvre et toux. Depuis 15 
jours, il était sous antibiotiques. Diagnostic différentiel du médecin traitant qui ne conclut pas 
ŀǳ /h±L5мфΦ {ƻƴ Şǘŀǘ ǎΩŜǎǘ ŀƎƎǊŀǾŞΣ ŘΩƻǴ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘion. Au CH, les résultats du scanner sont 
mauvais et éloquents ; en faveur du COVID19. Pour autant, le test COVID19, 24h00 plus tard, 
est négatif. Incompréhension du corps médical.  
Finalement, ce patient rentre au foyer le Dimanche 12.04.2020.  
 

Au Foyer de Vie Les Tilleuls 
Une salariée est suspectée COVID19. Elle travaillait les nuits des 02 ;03 et 07.04.2020. Elle est 
actuellement hospitalisée sur le CH Calais.  
Les résidents ne manifestent, pour autant, pas de signes COVID19.  
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La situation sanitaire est actualisée chaque jour sur la plateforme, par la Direction Projets-Recherche  de 
ú˫ÀĚĚĆÎíÀġíĆĀː 
https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil 
 

5. La gestion de crise 

Niveau Association 

tƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎǊƛǎŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǳƴŜ cellule de crise à 2 échelles.  

Cellule de crise associative Cellule de crise ESMS 

Direction générale (DG + DRH) 
Directeurs de pôle 
Membres de la C2SCT 
Secrétaire de direction 

Directeurs de pôle 
Représentants de proximité 
IDE 
Secrétaire 

En mode présentiel, le 13.03.2020. Puis, par visioconférence le 25.03.2020 (suite au 1er cas 

COVID diagnostiqué au FAM Arc en Ciel). Une seconde organisée le mercredi 08.04.2020. 

15h00, jours ouvrés, visioconférence des Directeurs du Siège.  

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊŜƳƻƴǘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ wIΦ 

- Salariés absents 
- Personnes accueillies 

 

Point hebdomadaire sur la gestion de la crise de la Direction Générale vers les administrateurs. 
 
н Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  

 

 

 

 

 

 

Niveau Départemental, avec les autres APEI du département 

Chaque jour, 13h30, les DG des Apei Řǳ tŀǎ ŘŜ /ŀƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦ŘŀǇŜƛ ǎŜ ǊŞǳƴƛǎǎŜƴǘ Ŝƴ 
téléconférence pour optimiser et harmoniser leur plan de continuité, en lien avec les Directives 
ŘŜ ƭΩ!w{ IŘCΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭΩ¦ƴŀǇŜƛΦ  
 

Visioconférence du 08.04.2020 
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6. Les mesures aux personnes accompagnées 

A toutes les personnes accompagnées, il est demandé de :  
 

- Appliquer strictement les gestes-barrières ; 
 
Rappels verbaux et par affichages dans les ESMS (y compris en FALC - SantéBD) 
 

 

 

¶ Ne pas sortir du foyer ou de chez soi ;  

¶ Pratiquer des activités adaptées pour rester bien dans sa tête ;  
¶ vÙĚēÙÎġÙĖ ĥĀÙ ÓíĚġÀĀÎÙ íĀġÙĖēÙĖĚĆĀĀÙúúÙ Ó˫Àĥ ÿĆíĀĚ ʵ ÿàġĖÙ ;  

¶ Porter un masque de protection en tissu (vaut pour les foyers non contaminés) ; 
¶ Fin des activités de groupe. 

 

Nous avons communiqué également aux familles et personnes accompagnées restées à leur 
domicile la possibilité de déplacement dérogatoire, lié à la situation de handicap (au regard de 
ƭŜǳǊǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ Řǳ ǎǇŜŎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƛǎƳŜΣ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜΣ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƻǳ 
ǎŀƴǎ ƘȅǇŜǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎύΦ /Ŝǘ ŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴ ǎǘǊƛŎǘ 
respect des gestes barrière impératifs pour la sécurité sanitaire de tous. Cette mesure ne fait 
Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜΣ Ƴŀƛǎ Ŏƻƴǎigne est donnée aux préfets et aux forces de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǊŜƳǇƭƛǊ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ 
ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 
 
Nous les avons alertées, néanmoins, pour ne pas en abuser. Les déplacements ne doivent être 
provoqués ǉǳΩǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƭŞǘŝǊŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 
ƻǳ Ł ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ όŜȄŎŝǎ ŘΩŀƴƎƻƛǎǎŜǎ ; prévention des crises clastiques).  
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7. Les mesures aux salariés 

4 cas de figure :  
 

Cas n° 1 :  Le salarié doit rester au domicile, pour garder ses enfants de moins de 16 ans.  

/ŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴŜ Ǿŀǳǘ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǘǘŜǎǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŀƭŀǊƛŞ ƴŜ reste pas lui-

ƳşƳŜ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊale requiert 

ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦƻƛΦ  

Cas n°2 :  ZÙ ĚÀúÀĖíÚ ÙĚġ ÙĀ ÀĖĖÜġ ÓÙ ġĖÀıÀíúˋ ēÀĖÎÙ ĕĥ˫íú æÀíġ ēÀĖġíÙ ÓÙĚ ēÙĖĚĆĀĀÙĚ Æ ĖíĚĕĥÙ æÀÎÙ

au coronavirus (cf. liste HAS ci-dessous).  

Le Haut Comité de Santé Publique considère que les personnes à risque de développer une forme grave 
dôinfection ¨ SARS-CoV-2 sont les suivantes : 

 les personnes âgées de 70 ans et plus ;  
 les patients aux antécédents cardiovasculaires : hypertension artérielle compliquée, antécédents 
dôaccident vasculaire c®r®bral ou de coronaropathie, chirurgie cardiaque, insuffisance cardiaque stade 
NYHA III ou IV ;  

 les diabétiques insulinodépendants non équilibrés ou présentant des complications secondaires à leur 
pathologie ;  

 les personnes pr®sentant une pathologie chronique respiratoire susceptible de d®compenser lors dôune 
infection virale ;  

 les patients présentant une insuffisance rénale chronique dialysée ;  
 les malades atteints de cancer sous traitement.  
 les personnes avec une immunodépression congénitale ou acquise : 

o médicamenteuse : chimiothérapie anti cancéreuse, immunosuppresseur, biothérapie et/ou une 
corticothérapie à dose immunosuppressive, 

o infection à VIH non contrôlé ou avec des CD4 <200/mm3, 
o cons®cutive ¨ une greffe dôorgane solide ou de cellules souches h®matopoµ®tiques, 
o liée à une hémopathie maligne en cours de traitement, 

 les malades atteints de cirrhose au stade B ou C de la classification de Child-Pugh ;  
 les personnes présentant une obésité morbide (indice de masse corporelle > 40 kg/m2)  
 les femmes enceintes à partir du troisième trimestre de la grossesse. 

Cas n°3 :  Le salarié peut maintenir son activité en télétravail.   

/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ пф professionnels (12.89% des salariés). Les visioconférences se font via 
ƭΩƻǳǘƛƭ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ǉŀȅŀƴǘ Dƻ¢ƻaŜŜǘƛƴƎΦ  
 

Cas °4 :  Le salarié est mobilisé sur le terrain pour nécessité de service.  

Pour se rendre au travail, le salarié doit se munir de 5 pièces justificatives :  
- Sa carte professionnelle ;  
- {ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ;  
- Le justificatif de déplacement professionnel dûment signé par sa direction ;  
- [ΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜΣ ŀǳ ƳƻǘƛŦ ǉǳŜ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ 

personnalisée et datée ; 
- Une copie de sa fiche de paie.  
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Sur site, il est tenu de respecter les gestes-barrières et une distance interpersonnelle, si 
possible, ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜΦ  
 
Par mesure de sécurité, il doit porter des gants et un masque de protection.  
 
 
Depuis, au FAM en particulier, les professionnels ǎΩŞǉǳƛǇŜƴǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƭƻǳǎŜΣ ŘŜ sur chaussuresΣ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƭƻǘǘŜΦ 
Exceptionnellement, ils ne portent pas de gants au moment de 
donner le repas aux personnes.  
 
Dans les foyers de vie, les tenues de travail respectent un protocole de traitement du linge 
strict, en entrée et fin de poste de chaque salarié.   
 
 

 
 
 

!ǇǇŜƭ ŀǳȄ Řƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ Ǉƻǎǘ C.Φ  

 

Z˫ĥĀ ÓÙ ĀĆĚ ēĖĆÌúàÿÙĚ ÿÀöÙĥĖĚ : la protection des professionnels à cause de la 

ēÚĀĥĖíÙ Ó˫ÚĕĥíēÙÿÙĀġĚ ÓÙ ēĖĆġÙÎġíĆĀ ; les masques en particulier.  
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Et remerciements aux couturières volontaires pour la confection de masques en tissu.  
+ 25 masques confectionnés par jour dans les !ǘŜƭƛŜǊǎ /ƻǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ9{!¢ Řǳ /ŀƭŀƛǎƛǎΣ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ 
dans les foyers non-contaminés. Cet atelier est bientôt à cours de fournitures.  
 

Centralisation et mutualisation ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ !ǇŜƛ 
du Pas de Calais. Commande aux grossistes français et en Chine. Incertitudes sur la fluidité du 
FRET aérien et du calendrier de livraison des commandes. Délai 1 semaine.  
Livraisons et répartitions des équipements, centralisées à partir du siège 
 
[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴƻǳǎ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǉǳŜǎΣ 
ǎǘǊƛŎǘŜΦ !ǳŎǳƴ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ! Les ESMS non-contaminés se protègent au moyen de 
masques en tissu. Les ESMS contaminés fournissent aux équipes (et résidents, le cas échéants) 
des masques chirurgicaux et/ou FFP1/FFP2.  
 

[Ŝ мпΦлпΦнлнлΣ ƭΩ!ŦŀǇŜƛ du Calaisis lance une chaîne de solidarité 
territoriale pour recenser besoins et ressources disponibles sur le 
Calaisis (RH ; équipements et matériel Τ ƭƻŎŀǳȄΧύ ǇŀǊ ƳŀƛƭΣ Ŝƴ 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Solidarité en Calaisis ǉǳΩŜƭƭŜ 
clôturera le venŘǊŜŘƛ мтΦлпΦнлнлΣ Ł мпƘллΦ [ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ 
créer du lien entre toutes les initiatives locales et supra locales, 
du secteur médico-social, social, caritatif, publique ou privé du 
Calaisis.  
 
A ce jour, nous sommes plus confiants sur le réapprovisionnement en masques de nos salariés 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ό/ŦΦ 
Discours E. Macron du 13.04.2020, prétendant la production française en masques multipliée 
ǇŀǊ рύ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ όŘƻƴǎ ŘŜǎ particuliers ; Opération aŀǎǉǳŜǎ Ŝƴ /ƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜ).  
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8. Le redéploiement du personnel 

Nous recourrons à du personnel par :  
 
a. Redéploiement de 54 salariés ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦŜǊƳŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 

nouvel ordre ; cf. volume joint. Gestion centralisée par le DRH.  
 

ESMS Salariés Origine Salariés Destination 

ESAT Ateliers du Détroit 1 9 

IME Le Lutin des Bleuets 17  

CAJ Les mésanges 17 0 

SAMO 1 0 

9{!¢ [Ŝ /ŀƳǇ Řǳ 5ǊŀǇ ŘΩhǊ 5  

Résidence du Bord de Mer  17 

FV Les Tilleuls  6 

SESSAD Zig Zag 2 2 

FAM Arc en Ciel  7 

FV Le Voilier Blanc  6 

Transport 11 4 

Atelier Restauration ESAT  2 

Entreprise adaptée 0 1 

En jaune, les ESMS en tension (besoin de renfort de personnel pour équilibre de fonctionnement).  

Le temps de travail est aménagé de façon exceptionnelle : 
- ¢ŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƧǳǎǉǳΩŁ мн ƘŜǳǊŜǎ 
- Dépassement du nombre de dimanches (2 dimanches sur 4) 
- Heures supplémentaires et complémentaires 
- Passage de 44 heures à 48 heures 
- Possibilité de faire une nuit consécutive à une journée de travail 
- Le temps supplémentaire dans ce cadre sera indemnisé 

b. CDD de remplacement des salariés absents ;  
c. Conventionnement de mise à disposition inter associatif ; cf. salarié du GEM Les portes 
ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9{a{ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

 

Nous mobilisons et alimentons nos besoins en personnels auprès des écoles Υ LC{LΣ Lw¢{Χ Ŝǘ 
des plateformes dédiées ; cf. initiative Uriopss Hauts de France.  

MĀÓíÎÀġÙĥĖ Ó˫ÀÌĚÙĀġÚíĚÿÙ çúĆÌÀú Àĥ ʵʸːʴʸːʶʴʶʴˊ  29.47% Masse salariale  

Motif Absence % 

Arrêt de travail 2.63 

Arrêt Maladie 23.68 

Maternité 0.26 

Maladie avec pathologie 2.90 
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[Ω!ŦŀǇŜƛ Řǳ /ŀƭŀƛǎƛǎ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ coordination territorialeΣ Ŝƴ ǎΩƻǳǘƛƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ 
ŘŜ ƭΩ¦ǊƛƻǇǎǎ IŘCΣ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ tƻǳǊ ƭŜ /ŀƭŀƛǎƛǎΦ  
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9. Communiquer sur les mesures nouvelles 

- Via le site internet ;  
- La page FB ;  
- Par courrier aux familles ;  
- Par téléphone ;  

- Par SMS ;  
- Par mail ;  
- Par visio-conférence.  

 

Plus concrètement,  
- ARS : numéro vert : 0 800 130 000 (7 jours sur 7 de 8h à 21h) 
- Familles : Standards des ESMS 
- Administrateurs et Directeurs : ligne dédiée avec le secrétariat de direction  

06 25 39 82 05 
- SalarƛŞǎ Υ [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ Ŝǘ ƭŜ 5wI ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ  
- !ǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

 
- Mail : coronavirus@afapei.org 
- Facebook ς Site Afapei 

 
Soutien psychologique aux aidants par téléphone, fonctionnelle à compter du mardi 07.04.2020, 
valorisée dans le cadre de la PTAA-/ŀƭŀƛǎƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 9ŎƻǳǘŜ Ŝǘ {ƻǳǘƛŜƴ 
ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳȄ ŀƛŘŀƴǘǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ŦŀǇŜƛ Řǳ /ŀƭŀƛǎƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŀƛŘŀƴǘǎ Řǳ /ŀƭŀƛǎƛǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ t¢!!-Calaisis.  
 

Au FAM Arc en Ciel, les communications avec les familles se généralisent avec Skype ; un 
succès ! 
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Tous les documents COVID-19 (gouvernement et internes) sont stockés sur le système 
ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ Ǿƛŀ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ C¦{LhbΦ  
 
Pour renforcer la communication de proximité, avec des messages Précaution/Prévention du 
risque ou information sur la situŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 9{a{ ƻǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΣ 
ŜƴǾƻƛ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ {a{ ƎǊƻǳǇŞǎ ǎƻǳǎ ǳƴ ƴƻƳ ŘΩŜȄǇŞŘƛǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ : 2 10 50 pour La 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜΣ !ŘƳ!ŦŀǇŜƛ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΧ 
 
Le 10.04.2020, tous les salariés ont reçu par SMS un Numéro 
spécial de la Newsletter associative pour informer sur la 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ όbō ŘŜ Ŏŀǎ 
confirmés/suspectés), la progression sur les mesures établies 
ǇƻǳǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞΣ ǳƴŜ ǊŞǘǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ 
ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎse, le rappel de services de soutien aux salariés 
et un message heureux en cette période de fête (Pâques). La 
ƭŜǘǘǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŜƴǾŜǊǎ 
ses salariés.  
La même lettre a été adressée aux administrateurs de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇƛŝŎŜ ƧƻƛƴǘŜ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭ ǉǳƛ ƭŜǳǊ Şǘŀƛǘ ŀŘǊŜǎǎŞ ŎŜ 
dimanche 12.04.2020. Des administrateurs qui organisent de 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ; le 
mail précise également les projets de développement ralentis 
par la crise COVID19 mais nullement suspendus (cf. notamment  
périmètre des CPOM en cours de négociation).  

Nord Littoral Calais 13.04.2020 
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A souligner, également, un phénomène spontané de pair-aidance entre salariés des différents 
9{a{Φ ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭŜǘǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ Řǳ C!a !ǊŎ Ŝƴ /ƛŜƭ aux salariés du Foyer de 
±ƛŜ ŘŜ .ŀƭƛƴƎƘŜƳ Ł ƭΩannonce du premier là-bas.  
 

10. Mesures spéciales en Restauration 

- Stocks de 3 jours (midi et soir) 
- 15 jours de stocks petits déjeuner (+ 15 jours au Service restauration) 
- Rapprochement auprès de Restalliance pour notre activité 
- wŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩ!tL-restauration ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ  

 
 

11. Désinfection des locaux 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ  
! ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ 9{a{Σ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ōƻƳōŜǎ ŀǳǘƻ-percutantes pour 
désinfection des locaux.  
  
















